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Les entreprises d’insertion en résumé

>    Des entreprises soumises 
aux mêmes règles �scales, 
économiques et juridiques 
que toute TPE/PME.

>    Des entreprises qui font le choix  
de la qualité, déjà 210 d’entre elles 
sont labellisées RSEi par l’AFNOR.

>    Des ressources provenant  
à plus de 80% de la 
commercialisation des biens  
et des services qu’elles produisent.

>    Des entreprises conventionnées 
par l’État pour leur mission 
d’inclusion dont découle  
une aide au poste par ETP 
d’insertion.

>    Des moyens spéci�ques 
dédiés à l’accompagnement 
et l’encadrement 
des personnes en parcours.

>    Un contrat de travail de droit commun 
d’une durée maximale de 2 ans.

Au-delà de leur vocation économique, 

inhérente à toute entreprise,  

les entreprises d’insertion mettent 

l’inclusion des plus vulnérables au cœur 

de leur stratégie. 

Par leur action, elles favorisent, chaque 

année, le retour à l’emploi de presque 

100 000 personnes en di�culté : 

demandeurs d’emploi de longue durée, 

allocataires de minima sociaux, jeunes 

sans quali�cation, seniors, etc.

Les entreprises d’insertion (Ei),  

les entreprises de travail temporaire 

d’insertion (ETTi) et les entreprises 

d’insertion par le travail indépendant 

(EiTI) mobilisent leurs activités 

économiques pour o�rir à leurs salariés 

en insertion un chemin d’émancipation 

grâce au travail et à la levée de divers 

freins à l’emploi.



94M€ de chi�re d’a�aires 
55M€ de masse salariale redistribuée 
13M€ d’aide aux postes perçues 
2,2M€ d’impôts et taxes versés 

113M€ de produits 
dont 83% de C.A

Au cœur de l’économie en Auvergne-Rhône-Alpes
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*Industrie, Restauration et Hôtellerie, Agriculture et alimentation, Services numériques, BTP

 Répartition du chi�re d’a�aires des entreprises d’insertion 
par secteur d’activité  et par type d’entreprise (%)

Données consolidées sur un échantillon de 57 entreprises répondantes à l’enquête annuelle de la fédération



L’emploi des personnes éloignées de l’emploi

Pro�l des personnes en parcours d’insertion à leur entrée*
Certains peuvent entrer dans plusieurs catégories et, à ce titre, 

être comptabilisés dans chacune des catégories.

26% 74%salariés en parcours d’insertion
en Auvergne-Rhône-Alpes

9 937

Nombre de personnes  
en parcours d’insertion 
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*Données consolidées sur un échantillon de 57 entreprises répondantes à l’enquête annuelle de la fédération

de niveau  
inférieur ou égal  

au CAP/BEP

70%

d’allocataires  
de minima sociaux

24%

de demandeurs 
d’emploi de plus  

de 24 mois

21%

de jeunes de moins  
de 26 ans

de personnes  
reconnues travailleurs 

handicapés

6%

de séniors  
de 50 ans et plus

13%24%



Une insertion e�cace vers l’emploi 

A l’issue du parcours

Taux de sorties 
en Ei

Taux de sorties 
en ETTi

Sorties dans l’emploi durable : CDI / CDD > 6 mois  
(hors contrats aidés) / création d’entreprise / fonction 

Sorties vers l’emploi de transition :  
CDD < 6 mois / contrats aidés (hors IAE)

Sorties positives : Formation / IAE / autres Sorties sans emploi

Grâce à l’insertion, environ 50% des salariés en insertion en Ei et ETTi 
en Auvergne-Rhône-Alpes sortent de la privation d’emploi. En ETTi, 
près de 47% des personnes signent un contrat de travail en sortie  de 
parcours IAE (CDI, CDD ou autre contrat aidé), contre 29 % en Ei. 

Données consolidées sur un échantillon de 57 entreprises répondantes à l’enquête annuelle de la fédération



La fédération des entreprises d’insertion

39 rue du Président Wilson, 63100 Clermont-Ferrand

10 avenue des Canuts, Immeuble Woopa, 69120 Vaux-en-Velin

contact.aura@lesentreprisesdinsertion.org

www.lesentreprisesdinsertion.org

261 entreprises conventionnées   
pour 9 937 personnes en parcours d’insertion  
soit 3849 postes ETPi

Avec le soutien de :

issue des données pilotage de 
l’inclusion. 

Nombre d’Ei

Nombre d’ETTi

Nombre d’EiTI

Nombre de postes d’insertion en 
Ei, ETTi et EiTI (ETPi) 

Auvergne-Rhône-Alpes

170 82 9

3849

France

1312 714 78

34 300

Ardèche

7 7 1

101

Isère

25 5 2

499

Ain

14 5 0

111

Rhône

38 14 4

1188

Novembre 2025

Cantal

3 4 0

43

Allier

7 11 0

271

Loire

12 6 2

302

Drôme

16 8 0

248

Puy-de-Dôme

9 11 0

286

Haute-Loire

6 4 0

113

Savoie

21 3 0

433

Haute-Savoie

12 4 0

253


